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Procédure pour rechercher un acte   
  

Lien du site où sont les données  
  

www.allier-genealogie.org  

  

S’identifier avec son compte utilisateur  
  

 

  

  

  

Entrez votre numéro d’adhérent et votre mot de passe. Ces éléments ont été envoyés par le 

secrétariat.  

  

Sur l’écran d’accueil, cliquer  

sur connexion   

http://www.allier-genealogie.org/
http://www.allier-genealogie.org/
http://www.allier-genealogie.org/
http://www.allier-genealogie.org/
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N° de Compte oublié  

Si vous avez oublié votre numéro de compte, contactez l’association par mail. Nous vous 

renverrons votre compte.  

  

Mot de passe perdu  

Si vous avez perdu votre mot de passe, cliquez sur ‘Mot de passe perdu’ : un mail vous sera 

envoyé pour réinitialiser vos données personnelles dont votre mot de passe.   

 

Conformément à la réglementation, pour supprimer votre compte du site, vous pouvez 

envoyer un mail au secrétariat. Une fois le compte supprimé, vous ne pourrez plus faire de 

recherche.  

  

Blocage du compte en cas de non-paiement de la cotisation annuelle  

Pour rappel, conformément aux statuts, la cotisation est annuelle et court du 1er janvier au 31 

décembre.  

Durant le mois de janvier, si vous n’avez pas payé votre cotisation, votre compte sera bloqué 

: vous ne pourrez plus consulter d’actes sur le site.  

Pensez à payer votre cotisation avant le 15 janvier pour que votre compte ne soit pas bloqué 

et pour bénéficier du tarif adhérent. Si vous le souhaitez, profitez-en pour alimenter votre 

solde en mettant au dos du chèque le montant du solde souhaité.  

  

Suppression du compte    
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Faire une recherche dans la base de données  

 

  

 

Deux paramètres sont requis pour effectuer une recherche (le nom + le canton ou bien le 

nom + le prénom ou bien le nom des époux ou bien le prénom + le canton….).  

Sinon vous obtiendrez le message suivant :  

 

  

  

  

  

1 °) choisir le type d’acte 
    

2 °) saisir le nom  
  

3 °)  
  facultatif 

  :   saisir le prénom pour une naissance  
ou un décès ou le nom de l’épouse pour un mariage 

  

  

4 °)  facultatif 
  :   choisir le canton  

  
5 °)  facultatif 

  :  choisir  une période  
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Exemple N°1 : recherche d’un acte de naissance  

 

Exemple N°2 : recherche d’un décès  

 

Exemple N°3 : recherche d’un mariage  
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Résultat d’une recherche  

 

Les actes dont la référence commence par T ou V sont gratuits pour les adhérents.  

Les actes T sont repérables via l’icône  : quand vous cliquez sur l’icône, le relevé 

s’affiche dans une page. 

Les actes V doivent être commandés pour qu’on vous envoie la copie de la page du cahier 

du relevé. 

Les autres actes dont la réf. commencent par un A ou un I ou un R sont payants. 

Pour commander un acte, vous pouvez soit payer en alimentant votre solde soit en payant 

par Paypal.  

Le tarif des actes est disponible à l’adresse http://allier-genealogie.org/Page:Tarifs 

 

    

Astuces : utilisation des jokers dans la recherche  

  

Il est possible de faire des recherches qu’avec une partie du nom en mettant une astérisque 

avant, après ou dans le nom recherché.  

Exemple N°1 : rechercher tous les noms qui commencent par MAR  pour l’époux et 

contenant GAG dans le nom de l’épouse  
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Exemple N°2 : nom de l’épouse se terminant par GNOL   

 

 Nombre de résultats 

 

Le nombre maximum de ligne résultat est fixé à 50. 

Si vous faites une recherche avec trop de résultats, supérieur à 50, vous aurez l’information 

sur l’écran de résultat  

 

 

Pour réduire le nombre de résultats, renseignez une période plus courte et/ou sélectionnez 

un lieu : un canton pour le département de l’Allier, un arrondissement pour le Puy de 

Dôme….  
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Consultation d’un acte gratuit type T : cliquer directement sur l’icône  

 

 
 

Cas particulier des actes de décès fournis par l’INSEE : actes gratuits 

La commune de rattachement de l’acte correspond à la commune de l’Allier où est né 

l’individu et/ou la commune de l’Allier où est décédé l’individu 

 

Exemple 1 : personne née en dehors de l’Allier et décédée dans l’Allier : commune de 

rattachement de l’acte = commune de décès 

 

Exemple 2 : personne née dans l’Allier, décédée dans l’Allier : commune de rattachement de 

l’acte = commune de décès 

 

Exemple 3 : personne née dans l’Allier, décédée en dehors de l’Allier : commune de 

rattachement de l’acte = commune de naissance 

 

E xemple  pour un mariage   :   
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Commande d’un acte de type V   

Ces actes font l’objet d’une recherche au local de Vichy. Un mail vous sera envoyé avec la 

copie de la fiche stockée au local en pièce jointe. Cet envoi se fait généralement dans la 

semaine qui suit.   

 

Pensez à vérifier votre adresse mail et à la corriger si besoin est. 

  

  

  

  

  



 

   
9   

Cas des actes de type A ou I  ou R 

Ces actes sont payants.  Une personne fera la recherche de l’acte soit aux Archives soit en 

Mairie. 

Afin de regrouper les déplacements, nous attendons que plusieurs actes soient commandés. 

Généralement l’envoi se fait par mail avec un délai maximum d’un mois.  

• Si vous avez un solde et qu’il est suffisamment approvisionné : cliquer sur 

 

 

• Si vous n’avez pas de solde ou qu’il n’est pas suffisamment approvisionné : 

o Achetez un solde dans la rubrique ‘paiement en ligne’ :  

 Ou bien 

o Acheter unitairement l’acte en cliquant sur  

  Ceci va ouvrir la page de paiement Paypal : vous pourrez payer avec votre  

compte Paypal ou par carte bancaire 
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Achat d’un solde 

 

L’achat d’un solde vous permet d’éviter de payer avec votre compte Paypal ou carte 

bancaire à chaque achat. 

Pour alimenter votre compte, choisir dans la rubrique ‘paiement en ligne’, et prendre le 

produit ‘Achat d’un solde’.  

Cliquez sur  

 

 

Nous avons prévu d’alimenter votre compte par tranche de 10€. Il est bien entendu possible 

d’alimenter plus de 10€, par multiple de 10, en modifiant la quantité sur l’écran Paypal 

suivant : 

 

 

 

Vous pourrez utiliser votre solde pour tout achat sur le site, y compris tout ou partie d’un 

livre, d’une revue ou de l’adhésion annuelle. 

 

Nota : la mise à jour de votre solde n’est pas automatique : il est mis à jour par le secrétariat, 

généralement sous 48h maximum. 
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Vous avez la possibilité de voir le montant de votre solde en haut à droite, une fois connecté 

 

 

Vous pouvez également alimenter votre compte par chèque en mentionnant au dos votre 

numéro d’adhérent et la mention ‘Achat d’un solde’. Vous pourrez alors mettre le montant 

que vous désirez. 

 

Lorsque vous quittez l’association, pensez à demander le remboursement de votre solde ou 

faites-en don(*) à l’association : ceci ne pourra être fait qu’avec un courrier de votre part. 

(*) : merci de mentionner si vous voulez un reçu fiscal. 

 

Mise à jour du site 

 

Le site est mis à jour quasiment chaque semaine. Une mise à jour peut concerner toute une 

série sur une commune ou des actes ponctuels. N’hésitez donc pas à refaire vos recherches 

régulièrement.  

 

Demande de recherche aux AD  

 

Vous pouvez désormais nous demander de faire des recherches ciblées aux archives. Ces 

recherches ne sont pas gratuites : un trajet aller-retour prend 2 heures en voiture, le temps 

de recherche prend a minima 30 minutes au AD quand on a la côte exacte…. Pour 

dédommager le/la bénévole, nous demandons une participation de 10€ par recherche.  

 

Vous pouvez payer vos recherches dans la rubrique ‘paiement en ligne’ : 

 

 

 


